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Dispositif

1) L’article 58 de la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil, du 13 novembre 2007, concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi 
que 2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE,

doit être interprété en ce sens que:

l’utilisateur de services de paiement est, en principe, privé du droit d’obtenir la correction d’une opération s’il n’a pas 
signalé sans tarder à son prestataire de services de paiement qu’il a constaté une opération de paiement non autorisée, 
alors même qu’il la lui a signalée dans les treize mois suivant la date de débit.

2) L’article 58, l’article 60, paragraphe 1, et l’article 61, paragraphe 2, de la directive 2007/64, lus en combinaison avec 
l’article 56, paragraphe 1, sous b), de celle-ci,

doivent être interprétés en ce sens que:

lorsqu’est en cause une opération de paiement non autorisée consécutive à l’utilisation d’un instrument de paiement 
perdu, volé ou détourné ou à toute utilisation non autorisée d’un tel instrument, et que cette opération a été signalée 
par le payeur à son prestataire de services de paiement dans les treize mois suivant la date de débit, ce payeur n’est, en 
principe et sauf agissement frauduleux de sa part, privé de son droit d’obtenir la correction effective de ladite 
opération que s’il a tardé à signaler celle-ci à son prestataire de services de paiement de manière intentionnelle ou à la 
suite d’une négligence grave consistant en une violation caractérisée d’une obligation de diligence.
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3) L’article 58, l’article 60, paragraphe 1, et l’article 61, paragraphe 2, de la directive 2007/64, lus en combinaison avec 
l’article 56, paragraphe 1, sous b), de celle-ci,

doivent être interprétés en ce sens que:

lorsque, d’une part, sont en cause des opérations de paiement non autorisées successives, consécutives à l’utilisation 
d’un instrument de paiement perdu, volé ou détourné ou à toute utilisation non autorisée d’un tel instrument, et que, 
d’autre part, le payeur, tout en respectant le délai de treize mois suivant leurs dates de débit, a en partie tardé à les 
signaler à son prestataire de services de paiement de manière intentionnelle ou à la suite d’une négligence grave, ce 
payeur n’est, en principe, privé du droit d’obtenir le remboursement que des seules pertes qui résultent des 
opérations qu’il a intentionnellement ou de manière gravement négligente tardé à signaler à son prestataire de 
services de paiement.
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